
 



 



 



 
 

 



 

 

 

 

ANNEXES 
 
Politique alimentaire de l’école : 

L’école des Coquelicots s’engage à respecter en tout temps la politique alimentaire du CSSMB, à l’exception des situations suivantes : 

 
- Une levée de la politique est possible pour un événement, une fête ou une activité-école qui rassemble la majorité des élèves. (exemple, Chasse aux cocos de Pâques, journée 

cabane à sucre, fête de fin d’année, etc.) 

- Un membre du personnel peut déroger à la politique alimentaire du CSSMB pour une activité ou un projet de classe si celui-ci est rattaché à un contexte pédagogique. 

Politique sur l’utilisation des appareils mobiles à l’école : 
 
À moins d’autorisation de la direction, l’utilisation du téléphone cellulaire, d’une tablette, d’écouteurs, d’une montre intelligente ou de tout autre appareil mobile personnel est interdite en tout 
temps dans les toilettes et dans les vestiaires de l’établissement, les corridors et pendant les heures de cours (de 7h50 à 15h13), dans les locaux de classe et dans le gymnase. 
 
Politique d’utilisation des ressources informatiques à l’école : 

Chaque fois qu’un enfant est devant un écran, il y a une intention pédagogique : 
 

- Les films ou les émissions sont présentés seulement lors d’activités récompenses exceptionnelles (1 ou 2 fois par année et cela nécessite un arrimage entre les enseignants et les 
éducateurs du service de garde.) 

 
- L’écran n’est jamais utilisé durant la période du repas ou de la collation 

 
- Lorsque l’élève utilise un outil technologique, celui-ci doit servir à des fins pédagogiques. 

 


